
Date de la convocation 25  avril 2024

Membres  en  exercice î8

Présents ALp
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res
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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du 2 mai  2024

noD20240502  -  05b

Objet  : Acquisition  des parcelles  seivant  d'assiette  à la station  de relevage  des  eaux  usées  et au

bassin  de rétention  des  eaux  pluviales  du lotissement  «( Le domaine  de la Pichette  )), sis à

SAIGUEDE.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Vu la délibération  du Bureau  Syndical  prise  en date  du 19 décembre  2022  portant  le no D20221219-05  ;

Considérant  le point  B 3-5 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  le lotisseur,  ARP FONCIER,  souhaite  rétrocéder  les ouvrages  collectifs  du lotissement  (( Le

domaine  de la Pichette  » aux  collectivités  compétentes  en matière  de voirie  et d'assainissement  des eaux

usées  et des eaux  pluviales  ;

Considérant  qu'une  convention  de transfert  a été signée  entre  Réseau31  et ARP FONCIER,  en date  du

1"'  février  2023,  concernant  le transfert,  à titre  gratuit,  du réseau,  du poste  de relèvement  des eaux  usées  et

d'un  bassin  de rétention  des eaux  pluviales  dudit  lotissement,  conformément  à la délibération  du Bureau

Syndical  prise  en date  du 19 décembre  2022  portant  le no D20221219-05  ;

Considérant  que  l'effectivité  du transfert  des ouvrages  d'assainissement  et d'eaux  pluviales  est  intervenue

à la mise  en service  du poste  de relevage  qui  est intervenue  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  que  le lotisseur,  ARP FONCIER,  souhaite  céder  les parcelles  qui  servent  d'assiette  à la station

de relevage  des eaux  usées  et au bassin  de rétention  des eaux  pluviales  du lotissement  « Le domaine  de la

Pichette  », à Réseau31  ;

Considérant  le découpage  des parcelles  réalisé  par  un géomètre-expert  ;

Considérant  que  le lotisseur,  ARP FONCIER,  accepte  de céder  à Réseau31,  à l'euro  symbolique,  la parcelle

cadastrée  section  A no804  d'une  superficie  de 23 m2 servant  d'assiette  au poste  de relevage  et la parcelle

section  A no807 d'une  superficie  de 529 m2 servant  de bassin  de rétention  des eaux  pluviales  du lotissement

« Le domaine  de la Pichette  », les frais  de notaire  venant  en sus seront  à la charge  d'ARP  FONCIER  ;
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Vu  le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  l'acquisition,  à l'euro  symbolique,  de la parcelle  cadastrée  section  A no804  d'une

superficie  de 23 m2 servant  d'assiette  au poste  de relevage  et la parcelle  section  A no807  d'une

superficie  de 529 m2 servant  de bassin  de rétention  des eaux  pluviales  du lotissement  « Le

domaine  de la Pichette  », les frais  de notaire  venant  en sus seront  à la charge  d'ARP  FONCIER  ;

Article  2 : d'autoriser  Monsieur  le Président  de Réseau31  à signer  tous  documents  relatifs  à ce dossier.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexes  : prans
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Commune  : DIRECTION  GENERALE  DES FINANCES  PUBLIQUES

SAIGuEDE(466)  -------------------
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